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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Décret no 2011-996 du 23 août 2011 relatif aux bibliothèques et autres structures de
documentation des établissements d’enseignement supérieur créées sous forme de services
communs

NOR : ESRS1101850D

Publics concernés : personnel et usagers des établissements d’enseignement supérieur.
Objet : modalités de création et d’organisation des bibliothèques et autres structures de documentation dans

les établissements d’enseignement supérieur créés sous forme de services communs.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : les bibliothèques et les autres structures de documentation dans les établissements d’enseignement

supérieur peuvent être créées sous forme de services communs propres à un ou plusieurs établissements. Ce
décret réintroduit le terme bibliothèque utilisé par l’ensemble de la communauté universitaire, rénove les
missions de ces services communs en mentionnant notamment le développement des ressources documentaires
numérique et simplifie leur cadre réglementaire laissant aux établissements la libre organisation de leurs
bibliothèques. Ces bibliothèques, créées par délibération du conseil d’administration de l’établissement,
contribuent aux activités de formation et de recherche des établissements. Plusieurs établissements peuvent
également confier, par convention, à un même service, la gestion de bibliothèques ou d’activités techniques et
documentaires d’intérêt commun. Chaque bibliothèque est dirigée par un directeur, nommé par le ministre
chargé de l’enseignement supérieur sur proposition du président de l’établissement, et administrée par un
conseil documentaire composé de représentants de la communauté universitaire et de personnalités extérieures.
Ces modalités d’organisation des bibliothèques ne sont cependant pas exclusives et les établissements
contractants peuvent préférer une autre forme juridique de coopération documentaire, notamment sous la
forme d’un groupement d’intérêt public ou d’un établissement public.

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 714-1, L. 714-2 et L. 719-5 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 30 mai 2011, 

Décrète :

Art. 1er. − Les services communs de la documentation sont créés, en application de l’article L. 714-1 du
code de l’éducation, par délibération statutaire du conseil d’administration.

Plusieurs établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel peuvent confier, par
convention, en application de l’article L. 714-2 du code de l’éducation, à un même service, la gestion de
bibliothèques ou d’activités techniques et documentaires d’intérêt commun. La création de ce service
interétablissement est décidée par délibération statutaire des conseils d’administration ou des organes en tenant
lieu des établissements concernés.

Tous les services qui accueillent du public sont dénommés bibliothèques.
Par décision des établissements contractants et dans le respect de la réglementation en vigueur, des services

dotés de la personnalité morale, notamment sous la forme d’un groupement d’intérêt public ou d’un
établissement public, ou des services internes d’une autre personne morale, notamment sous la forme d’un
service d’une fondation ou d’un département de pôle de recherche et d’enseignement supérieur, peuvent être
substitués au service interétablissement.

Art. 2. − Les bibliothèques contribuent aux activités de formation et de recherche des établissements.
Elles assurent notamment les missions suivantes :
1o Mettre en œuvre la politique documentaire de l’université, ou des établissements contractants, coordonner

les moyens correspondants et évaluer les services offerts aux usagers ;
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2o Accueillir les usagers et les personnels exerçant leurs activités dans l’université, ou dans les établissements
contractants, ainsi que tout autre public dans des conditions précisées par le conseil d’administration de
l’université ou la convention pour un service interétablissement, et organiser les espaces de travail et de
consultation ;

3o Acquérir, signaler, gérer et communiquer les documents et ressources d’informations sur tout support ;
4o Développer les ressources documentaires numériques, contribuer à leur production et favoriser leur usage ;

participer au développement de l’information scientifique et technique notamment par la production, le
signalement et la diffusion de documents numériques ;

5o Participer, à l’intention des utilisateurs, à la recherche sur ces différentes ressources ainsi qu’aux activités
d’animation culturelle, scientifique et technique de l’université, ou des établissements contractants ;

6o Favoriser par l’action documentaire et l’adaptation des services toute initiative dans le domaine de la
formation initiale et continue et de la recherche ;

7o Coopérer avec les bibliothèques qui concourent aux mêmes objectifs, quels que soient leurs statuts,
notamment par la participation à des catalogues collectifs ;

8o Former les utilisateurs à un emploi aussi large que possible des techniques nouvelles d’accès à
l’information scientifique et technique.

Art. 3. − Le service interétablissement exerce tout ou partie des missions définies à l’article 2, en
coordination avec les services communs de la documentation des établissements contractants s’ils existent, et
en liaison avec les réseaux de coopération régionaux et nationaux.

Lorsque des services ont pour objet d’assurer la gestion, le développement et la conservation des collections
indivises entre plusieurs établissements publics, ainsi que certaines activités documentaires d’intérêt commun,
ces services respectent le caractère particulier et les obligations résultant des conditions dans lesquelles ils ont
été constitués.

Art. 4. − Toute bibliothèque ou tout centre de documentation de l’université a vocation à être intégré dans
un service commun. Cette décision est prise par le conseil d’administration après avis du conseil du service
commun et du conseil de la composante dont relève la bibliothèque ou le centre de documentation.

Les autres centres documentaires de l’université sont associés au service commun.
Les responsables des composantes de l’université transmettent au directeur toute information sur les

acquisitions documentaires et sur les moyens d’accès à l’information financés par le budget de l’université.
Les services documentaires appartenant à des composantes et services liés conventionnellement à l’université

peuvent, selon les mêmes modalités, être associés au service commun.

Art. 5. − Chaque service est dirigé par un directeur et administré par un conseil documentaire.

Art. 6. − Le ministre chargé de l’enseignement supérieur nomme le directeur du service sur proposition du
président de l’université ou des présidents et directeurs des établissements contractants.

Le directeur est placé sous l’autorité du président de l’université, ou de l’établissement de rattachement.
Il n’est pas éligible au conseil du service.
Les fonctions de directeur de service interétablissement sont compatibles entre elles et avec celles de

directeur de service commun d’une université contractante.

Art. 7. − Le directeur dirige le service et les personnels qui y sont affectés.
Il élabore le règlement intérieur du service qui est approuvé par le conseil d’administration de l’université,

ou l’établissement de rattachement.
Il prépare les délibérations du conseil documentaire notamment en matière budgétaire.
Il organise les relations documentaires avec les partenaires extérieurs à l’université, ou aux établissements

contractants, et prépare en tant que de besoin les dossiers concernant la documentation pour les différentes
instances ayant à traiter de problèmes documentaires.

Il est consulté et peut être entendu, à sa demande, par les instances délibérantes et consultatives de
l’université, ou des établissements contractants, sur toute question concernant la documentation. Le directeur
d’un service interétablissement participe aux séances des conseils des services communs de documentation des
établissements contractants avec voix consultative. Il propose toute mesure favorisant la coopération
documentaire entre établissements.

Il présente au conseil d’administration de l’université, ou de l’établissement de rattachement, un rapport
annuel sur la politique documentaire du service.

Art. 8. − Le conseil documentaire d’un service commun de la documentation comprend au maximum vingt
membres. Le conseil documentaire d’un service interétablissement comprend au maximum trente membres.

Chaque conseil est constitué :
1o Du président de l’université, ou des présidents ou directeurs des établissements contractants, ou leurs

représentants ;
2o D’enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs de l’université ou des établissements contractants ;
3o D’étudiants de l’université ou des établissements contractants ;
4o De personnels du service ;
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5o De personnels des organismes documentaires associés de l’université ou des établissements contractants ;
6o De personnalités extérieures désignées par le président de l’université, ou conjointement par les présidents

ou directeurs des établissements contractants, après avis du directeur du service.
Il peut également comprendre des représentants de tout autre public du service dans les conditions fixées par

le règlement intérieur du service pour un service commun de la documentation, par la convention pour un
service interétablissement.

Le conseil documentaire est présidé par le président de l’université ou son représentant. Celui d’un service
interétablissement est présidé par le chef de l’un des établissements cocontractants selon des modalités fixées
par la convention.

Le mandat des membres du conseil documentaire est d’une durée de quatre ans, sauf pour les membres
mentionnés au 3o dont le mandat est de deux ans. Il est renouvelable une fois.

Les membres mentionnés aux 2o et 3o sont désignés par leurs représentants respectifs au conseil
d’administration de l’université ou aux conseils d’administration des établissements contractants.

Le règlement intérieur du service pour un service commun de la documentation, ou la convention pour un
service interétablissement, fixe la composition du conseil documentaire et les modalités de désignation des
membres mentionnés aux 4o et 5o.

Le directeur du service, le secrétaire général et l’agent comptable de l’université ou de l’établissement de
rattachement participent, avec voix consultative, aux séances du conseil documentaire.

Toute personne dont la présence est jugée utile par le président ainsi que les directeurs des services
communs des établissements contractants, s’ils existent, participent, avec voix consultative, aux séances du
conseil documentaire.

Le règlement intérieur du service définit les règles d’organisation et de fonctionnement du conseil
documentaire, et notamment la périodicité de ses réunions, les règles de quorum, les modalités de délibérations
et de représentation de ses membres, les modalités de convocation, d’établissement et d’envoi de l’ordre du
jour.

Art. 9. − Le conseil documentaire se prononce sur les modifications à apporter au règlement intérieur.
Il vote le projet de budget du service.
Il est tenu informé des crédits documentaires des organismes documentaires associés et de leur utilisation.
Il est consulté sur les projets de conventions avec des organismes extérieurs relatives à la documentation et à

l’information scientifique et technique.
Il élabore des propositions en ce qui concerne la politique documentaire commune de l’université, ou des

établissements contractants, en particulier pour ses aspects régionaux.
Le conseil documentaire peut créer toute commission scientifique consultative de la documentation. Il en fixe

ses missions, les modalités de désignation de ses membres et de fonctionnement.

Art. 10. − Ces services sont soumis au contrôle de l’inspection générale des bibliothèques. Celle-ci remplit
à leurs égards un rôle d’évaluation et de conseil.

Art. 11. − Une part des droits annuels de scolarité payés par les étudiants est affectée au budget propre du
service, selon des modalités fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de l’enseignement supérieur et du
ministre chargé du budget.

Le service peut bénéficier de toute autre ressource allouée par l’université, ou par les établissements
contractants, ou par toute autre personne publique ou privée. Ces dotations peuvent comprendre des moyens de
recherche.

Art. 12. − Les personnels recrutés dans les corps de personnel scientifique, technique et de service des
bibliothèques ont vocation à mettre en œuvre la politique documentaire dans l’ensemble des bibliothèques de
l’établissement.

Les personnels des bibliothèques associées collaborent à la mise en œuvre de la politique documentaire.

Art. 13. − Lorsqu’un service interétablissement est créé, les établissements intéressés règlent par
convention, sans préjudice des dispositions des articles 8 et 10, les modalités de gestion de ce service.

Cette convention fixe le champ d’activités du service ainsi que l’établissement au sein duquel le service
établit son siège, appelé établissement de rattachement.

Elle prévoit en outre les locaux et les moyens nécessaires à son fonctionnement, et notamment les
contributions aux dépenses du service et les autres droits et obligations des établissements contractants ainsi
que la révision périodique des parts des droits annuels de scolarité prévus à l’article 11.

Elle prévoit enfin les modalités d’adhésion d’un autre établissement d’enseignement supérieur ou de
recherche, sa durée, les modalités de sa reconduction expresse et de sa dénonciation.

En cas de non-reconduction ou de dénonciation de la convention, une convention particulière entre les
établissements concernés et l’Etat fixe les modalités d’attribution des collections.

La convention est transmise à l’autorité de tutelle de l’établissement de rattachement dans les conditions
prévues à l’article L. 719-7 du code de l’éducation.

Art. 14. − Sont abrogés :
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1o Le décret no 85-694 du 4 juillet 1985 sur les services de la documentation des établissements
d’enseignement supérieur relevant du ministre de l’éducation nationale ;

2o Le décret no 91-321 du 27 mars 1991 relatif à l’organisation des services de la documentation des
établissements d’enseignement supérieur des académies de Paris, Créteil et Versailles relevant du ministère de
l’éducation nationale.

Art. 15. − Le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche est chargé de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 août 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

LAURENT WAUQUIEZ


